
Informations obligatoires*
NOM DE L'OPERATEUR* :

Adresse physique* :

N° Téléphone* : 

Adresse Electronique valide* : 

Date* :

Fait générateur Montant en 
USD

1 Demande de concession Demande de concession 150

2 Demande de modification de concession Demande de modification 50

1 Dossier de concession de production de l'électricité
- centrale de puissance inferieure à 1 MW 3,3$/KW
- centrale de puissance comprise entre 1 et 4 MW 4 000,00             
- centrale de puissance comprise entre 5 et  19 MW 5 500,00             
- centrale de puissance comprise entre 20 et 49 MW analyse du dossier 6 500,00             
- centrale de puissance comprise entre 50 et 99 MW 8 500,00             
- centrale de puissance comprise entre 100 et 199 MW 10 000,00           
- centrale de puissance supérieure à 200 MW 10 000,00           

2 Dossier de concession de distribution de l'électricité
- puissance inferieure à 1 MW 3,3$/KW
- puissance comprise entre 1 et 4 MW 4 000,00             
- puissance comprise entre 5 et  19 MW 5 500,00             
- puissance comprise entre 20 et 49 MW analyse du dossier 6 500,00             
- puissance comprise entre 50 et 99 MW 8 000,00             
- puissance comprise entre 100 et 199 MW 9 500,00             
- puissance supérieure à 200 MW 10 000,00           
- modification de la concession 2 000,00             

3 Dossier de concession de transport de l'électricité:
- Ligne de 36 à 70 KV 3 500,00             
- Ligne de 110 kv 5 500,00             
- ligne de 220 kv 6 500,00             
- ligne de 400 KV analyse du dossier 8 500,00             
- ligne de 500 KV 9 500,00             
- ligne de plus de 500 KV 10 000,00           
- Modification de la concession 2 000,00             

Boulevard du 30 Juin, Immeuble Royal 3è & 4è étage entrée D

 KINSHASA - GOMBE

(+243) 97 009 92 91

www.are.gouv.cd

contact@are.gouv.cd

Modalité de payement : Par voie bancaire via nos comptes TMB

USD : 00017-11000-50693440001-80

CDF : 00017-11000-50693440100-74

I. DEPÔT DES DOSSIERS OU DES REQUÊTES ET VERIFICATIONS DES ELEMENTS CONSTITUTIFS

II. FRAIS D'INSTRUCTIONS DES DOSSIERS & DES REQUÊTES

Réservé à l'Autorité de Régulation du secteur de l'Eléctricité "ARE"

INFORMATION SUR L'ARE

Preuves de paiements frais

Réception du dossier

FICHE DE DEPÔT DE DOSSIER ET INSTRUCTION DE CONCESSION

Veuillez vous munir de la preuve de paiement lors du dépôt du dossier

GRILLE TARIFAIRE DE L'AUTORITE DE REGULATION DU SECTEUR DE L'ELECTRICITE :
(Conformément à l'Arrêté  l'arrêté ministériel n°015/CAB/MIN/RHE/OMM/22 du 11/05/2022 fixant les frais à percévoir par l'ARE dans le cadre de ses missions )

(Cocher la rubrique correspondant à votre demande)

Libellé de l'acte genérateur Rubrique

VISA RECEPTION


